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1. Préambule 
 
Le contexte 
 
Depuis 2022, la société Elicio étudie la possibilité d’implanter un parc éolien 
sur la commune d’Anjouin. Après de premières rencontres avec les 
propriétaires fonciers des parcelles envisagées pour accueillir le parc éolien, 
et des rencontres avec les élus municipaux, les études ont été lancées sur la 
zone d’étude des Bruyères, dans la partie Nord de la commune d’Anjouin.  
Tandis que les études apportent leurs premiers résultats, Elicio a souhaité 
lancer à l’été 2024 une démarche de concertation et d’information 
volontaire sur la commune d’Anjouin. Pour la mettre en œuvre, la société a 
mandaté l’agence spécialisée Demopolis Concertation. 
Cette phase de concertation a débuté en juillet 2024 lors d’un comité des 
élus, puis s’est poursuivie à la rentrée avec une action de porte-à-porte sur 
la commune et la distribution de la première lettre d’information.  

Le mardi 15 octobre, un forum informatif à destination de tous s’est tenu à 
la salle associative d’Anjouin, dont vous faites ici la lecture du compte rendu. 
 
Les objectifs de la réunion  
 
Le forum informatif et participatif, qui s’est tenu à Anjouin le mardi 15 octobre 
2024 de 18h à 20h, présentait trois principaux objectifs :  

1) Présenter le projet et les premiers résultats d’études aux habitants ; 
2) Permettre l’échange direct avec le porteur de projet et le partage des 

actualités du projet, notamment les variantes d’implantation des 
éoliennes et points de vue de photomontages ; 

3) Répondre à toutes les questions des habitants sur l’éolien, le projet et 
ses retombées. 
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2. Les participants 
 
Le forum a accueilli trente-cinq participants de la commune d’Anjouin, dont 
des élus. Le format portes ouvertes de 18h à 20h a permis à une large 
diversité d’acteurs de participer au forum. Nous tenons à remercier tous les 
participants pour les riches échanges qui se sont tenus. 

 
Elicio : 

• Madame Chloé CAMAIL, Cheffe de projet à l’agence Centre 
• Monsieur Paul KHADRI, Chargé d’études environnementales 

 

Demopolis Concertation : 
• Madame Romane VALIGNAT, Consultante concertation et 

communication publique  
• Monsieur David HEINRY, Président et Directeur de mission en 

concertation et communication publique 
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3. Synthèse des éléments présentés et des 
échanges 

 

3.1 Le projet éolien d’Anjouin et ses actualités 
 
[Vous retrouverez les informations partagées lors du forum en annexe au 
présent compte-rendu.] 
 
Les cartes des variantes d’implantations potentielles ainsi que les cartes des 
résultats des études étaient présentées.  
 
Autour de l’éolien 
 
Question d’un participant : « Les éoliennes peuvent-elles tourner tout le 
temps ? » 
Réponse d’Elicio : En dehors des temps de maintenance, elles peuvent 
tourner 98% du temps. Dans les faits, elles tournent en moyenne 85% du 
temps. Elles peuvent en effet être amenées à s’arrêter pour des raisons 
météorologiques (lorsque le vent est trop fort ou trop faible), ou pour des 
raisons de préservation de la biodiversité (passage d’oiseaux migratoires).  
 
Question d’un participant : « Pourquoi ne peut-on pas peindre les 
éoliennes ? » 
Réponse d’Elicio : Une contrainte aéronautique empêche que les éoliennes 
puissent être peintes, comme en Allemagne où la base est parfois peinte en 
vert. Cela permet en effet une meilleure insertion paysagère des projets. 
 
Question d’un participant : « Les éoliennes ont-elles un impact sur les 
bovins ? » 
Réponse d’Elicio : Le retour d’expérience de plus de 20 ans de parcs en 
fonctionnement dans le monde entier montre que les éoliennes ne semblent 
pas avoir d’impact sur les élevages. De manière générale, aucune 
conséquence sur la santé des animaux n’a été constatée. 
S’il existe effectivement quelques cas isolés d’éleveurs ayant porté plainte 
contre un projet éolien qui serait prétendument à l’origine d’une baisse de la 
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production laitière de leurs animaux, les experts intervenus sur le sujet 
(vétérinaires, géobiologues, ingénieurs...) ont conclu qu’aucune corrélation 
entre la présence d’éoliennes et l’apparition de ces phénomènes ne peut 
être établie. Les rares cas évoqués sont principalement liés à des problèmes 
sanitaires au sein de l’exploitation ou à des problèmes de mise à la terre. 
  
Autour du projet 
 
Question d’un participant : « Pourrait-on avoir une carte des projets 
alentours ? » 
Réponse d’Elicio : Les parcs éoliens existants - en exploitation, en 
construction et en instruction - sont visibles sur une carte interactive et mise 
à jour sur le site de la DREAL de chaque région. Cette carte ci-dessous 
provient du site de la DREAL Centre Val-de-Loire, et présente les parcs 
éoliens en date du 15 octobre 2024. 

 

 
 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=e78a6d9d-f1b5-4c72-ab8d-b9b77b953f3a
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Question d’un participant : « N’y avait-il pas un arrêté anti-éolien sur 
Anjouin ? » 
Réponse d’Elicio : Le conseil municipal a en effet délibéré contre le fait 
d’avoir des projets éoliens sur Anjouin. Cet avis est néanmoins consultatif. In 
fine, c’est le Préfet qui prendra la décision sur le projet. 

 
Question d’un participant : « Qu’offrez-vous aux riverains ? » 
Réponse d’Elicio : Nous pouvons mettre en place des compensations, 
notamment paysagères, pour les personnes les plus proches du parc éolien. 
En effet, la plantation d’arbres ou de haies peut, à certains endroits, atténuer 
l’impact paysager des éoliennes. Cela sera à discuter au cas par cas selon 
les besoins des riverains.  

 

Question d’un participant : « Continuez-vous les études une fois le parc 
construit ? » 
Réponse d’Elicio : Oui, des études écologiques se poursuivent en continu 
durant tout le temps d’exploitation du parc. Également, l’étude acoustique 
va se poursuivre jusqu’à 5 ans après la construction du parc éolien, afin 
d’évaluer les éventuels impacts sur les points acoustiques à l’étude.  
 
Question d’un participant : « Avez-vous contacté Enercon concernant 
l’étude acoustique ? Ils avaient mené ces études proches de votre zone 
d’étude il y a quelques années. » 
Réponse d’Elicio : Nous allons en effet prendre contact avec la société 
Enercon à ce sujet. 
 
Remarque d’un participant : « Un agent immobilier m’a assuré que ma 
maison sera dévaluée de 50% si les éoliennes sont installées. » 

 
Question d’un participant : « Est-ce que nos maisons seront dévaluées ? »  
Réponse d’Elicio : Une enquête commandée par l'Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) et menée par le 
cabinet de conseil IAC Partners, en collaboration avec le groupe immobilier 
Izimmo, a examiné plus d'1,5 million de transactions immobilières de 
maisons individuelles effectuées entre 2015 et 2020. Les résultats de cette 
étude démontrent que les propriétés situées à proximité d'éoliennes 
conservent leur valeur de manière stable. Le parc n’aurait pas d’impact sur 
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les maisons situées à plus de 5 km du parc. Pour les habitations situées à 
moins de 5 km des éoliennes, l’étude évoque une décote d’environ 1,5% du 
prix du m² pour environ 10% des habitations. Cet impact limité peut-être 
également mis en parallèle à celui d'autres infrastructures telles que les 
pylônes électriques ou les antennes relais. 
➔ Nom du rapport : « Analyse de l'évolution du prix de l'immobilier à 

proximité des parcs éoliens. » Mai 2022. 

 
Question d’un participant : « Les communes alentours seront-elles 
informées ? » 
Réponse d’Elicio : Oui, les communes seront conviées tout d’abord à un 
Comité de Projet d’ici au dépôt du dossier (organe consultatif créé par la loi 
d’accélération des énergies renouvelables de 2023), puis les communes et 
leurs riverains – dans un rayon de 6 km autour de la zone de projet – seront 
conviés à l’enquête publique, à ce stade prévue autour de l’été 2026. 
 

Question d’un participant : « Le préfet prend-il en compte l’avis des 
habitants ? » 
Réponse d’Elicio : Tout à fait, l’avis des habitants est pris en compte de façon 
consultative via l’Enquête publique.  
 
Remarque d’un participant : « Si Enercon n’a pas pu développer sur la zone, 
vous ne pourrez pas non plus, je pense. » 

 
Autour de l’implantation 
 
Les cartes des variantes d’implantation suivantes étaient à disposition des 
participants. L’implantation définitive sera fixée à la réception des derniers 
résultats d’études, avant décembre 2024.   
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Carte 1 : Variante 1 d’implantation des éoliennes du parc des Bruyères à 
Anjouin  
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Carte 2 : Variante 2 d’implantation des éoliennes du parc des Bruyères à 
Anjouin 
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Carte 3 : Variante 3 d’implantation des éoliennes du parc des Bruyères à 
Anjouin 
 
Question d’un participant : « Donc l’éolienne pourrait être à pile 500 mètres 
des habitations ? » 
Réponse d’Elicio : La distance minimum à respecter des habitations les plus 
proches est en effet de 500 mètres. Cependant, nous étudions des variantes 
où les éoliennes seront le plus éloignées possible des habitations les plus 
proches.  
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Autour de la démarche de concertation 
 
Remarque d’un participant : « Merci de nous apporter ces informations ! » 

 
 
 

4. Contacts 
 
Elicio 
 
Mme Chloé CAMAIL 
Cheffe de projet à l’agence Centre 
Chloe.Camail@elicio-france.fr  
07 78 82 00 76 
 
Demopolis Concertation 
 
Mme Lorette HAFFNER 
Cheffe de projet concertation 
lorette.haffner@demopolis-concertation.fr  
07 72 27 98 08 
 
Mme Romane VALIGNAT 
Consultante concertation  
romane.valignat@demopolis-concertation.fr 
07 85 63 85 66 
 
 
 

Pour vous informer ou nous partager vos questions, rendez-vous sur le 
site internet du projet :  

www.projeteolien-des-bruyeres.fr 
  

mailto:Chloe.Camail@elicio-france.fr
mailto:lorette.haffner@demopolis-concertation.fr
mailto:romane.valignat@demopolis-concertation.fr
https://www.projeteolien-des-bruyeres.fr/
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5. Annexes 
Affiches présentes au forum ………………………………………………………………………………………………………14 
Métaplan réalisé en séance ……………………………………………………………………………………..……………….21 
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